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CEAM01 – Copyright Aware: What You Need to Know

Mélanie Brunet et Obianuju Mollel

Auto-évaluation – Quiz du droit d’auteur

Complétez le quiz avant l’atelier. Refaites-le quiz après pour évaluer vos nouvelles connaissances ! Vous n’avez pas à partager ces résultats avec qui que ce soit.

Vrai ou faux ?

	
	Avant
	Après

	1. Les hyperliens constituent une atteinte au droit d’auteur.
	
	

	2. Aucun profit n’a été empoché avec la reproduction, donc il ne s’agit pas d’une atteinte au droit d’auteur.
	
	

	3. Même si quelque chose est disponible gratuitement sur Internet, il est possible que ce soit protégé par le droit d’auteur et qu’une permission soit requise. 
	
	

	4. Si la reproduction est à des fins pédagogiques, aucune permission n’est nécessaire.
	
	

	5. Vous avez indiqué la source sur la copie, donc vous n’avez pas besoin d’obtenir la permission.  
	
	

	6. Utiliser son abonnement personnel à une ressource pour partager son contenu avec des étudiants ou des clients ne constitue pas une violation du droit d’auteur.
	
	

	7. Le droit d’auteur existe même lorsque le symbole du droit d’auteur © est absent.
	
	

	8. Le droit d’auteur prend fin à la mort de l’auteur. 
	
	

	9. Lorsqu’une œuvre est disponible sous une licence Creative Commons, cela signifie qu’elle peut être utilisée gratuitement en respectant certaines conditions.
	
	

	10. Lorsqu’une œuvre est créée dans le contexte d’un emploi, le droit d’auteur appartient à l’employeur. 
	
	



[image: https://mirrors.creativecommons.org/presskit/buttons/88x31/png/by-nc.png]
Cette œuvre mise à disposition selon les termes de la Licence Creative Commons Attribution-Pas d’Utilisation Commerciale 4.0 International 
https://creativecommons.org/licenses/by-nc/4.0/deed.fr 


Réponses

	1. Faux : Un hyperlien vers du contenu en ligne permet de rediriger sans faire de copie. Toutefois, il faut éviter de créer des liens vers du contenu publié illégalement.

	2. Faux : Les profits ne sont pas une bonne indication d’une violation du droit d’auteur. Il peut y avoir une atteinte au droit d’auteur même en l’absence de profits.

	3. Vrai : Même si vous avez accès à du contenu gratuitement, ce contenu n’est pas nécessairement sans droit d’auteur.

	4. Faux : Selon la loi, la reproduction à des fins pédagogiques est « équitable », mais il y a d’autres facteurs à considérer, y compris l’ampleur de la reproduction.

	5. Faux : En indiquant la source, vous évitez le plagiat mais pas nécessairement une atteinte au droit d’auteur.

	6. [bookmark: _GoBack]Faux : Les conditions d’utilisation des abonnements individuels à des sites payants ou de diffusion en continu comme Netflix accordent un accès limité pour un usage personnel seulement. Il est possible que la reproduction soit d’une ampleur qui excède les limites de la loi. De plus, il est fort probable que le partage de contenu avec d’autres représente une violation du contrat que vous avez avec le fournisseur. 

	7. Vrai : Au Canada, le droit d’auteur existe dès que l’expression d’une idée est fixée sur un support physique ou numérique.

	8. Faux : En général, au Canada, le droit d’auteur expire 50 ans après la mort de l’auteur. L’œuvre fait ensuite partie du domaine public.  

	9. Vrai : Une licence Creative Commons permet aux créateurs de communiquer aux utilisateurs de leurs œuvres qu’aucune permission n’est requise pour certaines utilisations. Au minimum, l’attribution au créateur sera exigée. Voir : https://creativecommons.org/licenses/?lang=fr

	10. Vrai : La Loi sur le droit d’auteur stipule que, à moins d’une autre entente entre les deux parties qui indique le contraire (ex. un contrat de travail ou une convention collective), le droit d’auteur de l’œuvre créée dans le contexte d’un emploi appartient à l’employeur. 
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